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Bonjour à toutes et à tous,

C’est avec fierté que le numéro 52 de l’engagement clôturera
l’année 2023. Nous avons choisi pour cette édition d’aborder la
thématique de l’engagement étudiant. En effet, comme vous
allez pouvoir le découvrir tout au long de votre lecture, il y a
de multiples façons de s’engager.

Ainsi, nous avons souhaité vous proposer un éventail d'acteurs
et d’actrices engagé·e·s au quotidien en parallèle de leurs
études. Que ce soit au sein de leur association locale, dans leur
tutorat, pour l’écologie, dans des commissions de l’ANESF, ou
encore pour l’organisation d’un événement, les possibilités
sont tellement vastes ! En effet, chaque engagement est
personnel et reflète les convictions de chacun·e.

Nous espérons que vous pourrez vous retrouver à travers ces
différents profils, ou que vous pourrez découvrir de nouvelles
manières de vous engager. 

Tout le bureau de l’ANESF 2023-2024 vous souhaite de
joyeuses fêtes de fin d’année et nous avons hâte de toutes et
tous et toutes vous retrouver en 2024 !
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L’engagement des étudiant.e.s
sage-femmes en associatif et
au tutorat

Je vous souhaite une très bonne lecture,

Héloïse Tanton,
Présidente de l’ANESF 2023-2024

N°20
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Actualités 
politiques

    Tout d’abord, le gouvernement a pu faire
passer auprès des différentes chambres son
PLFSS : mais Jamy c’est quoi un PLFSS ? 

                                     
chaque année par le Gouvernement puis voté à
l’Assemblée Nationale et au Sénat. Il prévoit
les grandes orientations budgétaires en termes
de Santé, et est donc le moment où tout le
monde se bat pour sa petite miette.

     Cette année, le PLFSS est orienté autour
d’un gros axe : la prévention. Il permet donc
d’entamer des réflexions différentes en termes
de santé, avec une part importante accordée à
la vaccination, au dépistage, ou encore au
diagnostic précoce, afin d’éviter les maladies
et les coûts associés.

    Ainsi, le développement de l’activité
physique adaptée sur ordonnance, les
consultations de prévention, le remboursement
des préservatifs ou encore des protections
périodiques réutilisables sont des exemples de
mesures qui ont pu être actées par ce projet de
loi pour 2024, dont les évolutions et
l’application seront à suivre.

  Votée en début d'été dernier à l’Assemblée
Nationale, elle a également été adoptée au
Sénat avec quelques modifications. 

     Le gouvernement, ayant pour objectif une
application rapide de cette loi, une procédure
accélérée a été demandée évitant ainsi une
navette trop longue, et permettant de trouver
un accord plus rapidement entre les deux
chambres. C’est ainsi que la CMP (Commission
Mixte Paritaire) a tranché et permis l’adoption
de cette loi mi-décembre. Elle contient tout
d’abord une bonne nouvelle pour les
étudiant·e·s sages-femmes : l’ouverture des
CESP (Contrats d’Engagement de Service
Public). 

     Actuellement, nous ne pouvions avoir accès
qu’aux CAE (Contrats d’Allocation d’Études),
bien moins valorisés, homogènes et divers que
les CESP. C’est donc une bonne nouvelle, dont
nous suivrons de prêt l’application concrète. 

     En plus de cette mesure, cette loi prévoit
une interdiction de la pratique de l’intérim en
début de carrière, malgré les demandes
communes des étudiant·e·s en santé d’enlever
ces prérogatives contraignantes autant pour
les établissements que les étudiant·e·s.

 

     Cette fin d’année a
été rythmée par de
nombreuses actualités
politiques pour les sages-
femmes et étudiant·e·s
sages-femmes ! 

     Le Projet de Loi de Financement de
la Sécurité Sociale est   un   texte   établi 

     Ensuite, parlons de la loi Valletoux. 



  

     Cependant, le décret stipule la présence
obligatoire de 4 médecins sur place, avec une
formation intensive, ce qui démontre le
manque de confiance et de reconnaissance des
sages-femmes, qui n’auront ainsi pas les
mêmes prérogatives que leurs collègues
médecins pour le même geste. Ce décret est
donc un frein majeur dans l’accès à l’IVG, car
un grand nombre de centres ne pourra pas
remplir ces conditions et ne proposeront donc
plus cette activité. 
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 D’autres actualités
concernent l’accès à
l’IVG, avec un décret
permettant aux sages-
femmes de continuer à
réaliser des IVG
Instrumentales, après
l’expérimentation. 

En parallèle, le gouvernement a également
lancé un projet de loi concernant la
constitutionnalisation de l’IVG. Cependant, le
texte stipule : “La loi détermine les conditions
dans lesquelles s'exerce la liberté de la femme
de mettre fin à sa grossesse." Ainsi, le droit à
l’IVG n’est pas tout à fait précisé dans ce texte
et cette constitutionnalisation n’aura pas pour
effet une réelle protection de ce droit
fondamental. C’est donc une
constitutionnalisation incomplète sur laquelle
l’ANESF s’engage à travailler afin de mieux
protéger ce droit, et de mieux protéger les
femmes.

En bref, que des affaires à suivre ; rendez-vous
dans les prochains numéros de l’Engagement !

Suzanne NIJDAM, 
Porte-parole de l’ANESF 
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CONTRATS
Mutation,

Stagiairisation,
CDI et CDD longs
sont possibles au

recrutement.
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Marcelin’ O pays
de la maïeco

   Le fruit d’une éducation faisant de l’écologie
une valeur importante, ayant été sensibilisé·e au
cours de sa vie ou ayant souhaité s’y intéresser
par choix après une prise de conscience, le bien-
être de notre environnement est une
préoccupation normale et qui peut se manifester
plus ou moins tôt chez chacun·e. 

    Il est inné et naturel de s’inquiéter du monde
dans lequel on évolue et de vouloir s’assurer de
sa durabilité. Mais cela peut parfois conduire à
de l’écoanxiété. Pour certaines personnes, celle-ci
peut être paralysante voire mener à des états
psychologiques plus négatifs, pour d’autres être
trop difficile à accepter et créer une forme de
déni et, pour certain·e·s devenir un moteur pour
agir en tant qu’acteur·rice.

     Ces militant·e·s se servent de la peur et la
transforment en énergie pour investir dans la
cause. Il y a plusieurs niveaux de militantisme et
agir pour une cause ne signifie pas forcément se
mettre en danger dans une manifestation qui
peut s’avérer violente ou faire une grève de la
faim. Tout le monde ne peut pas et ne veut pas
investir la même énergie pour ce qui est
important pour eux·elles et c’est permis. Il y a
plein de façons d’agir pour l’environnement et en
faveur de la transition écologique. 

     Que ce soit s’engager dans une association,
prendre soin d’un écosystème, faire des
donations, se former, se saisir du sujet et le
défendre politiquement, faire des petits gestes
selon ses possibilités et progresser petit à petit,
chaque geste et intention compte.

     Le plus important est d’être sensibilisé·e et de
faire de son mieux. Cela peut être aussi bien une
évidence que des efforts plus difficiles à mettre
en place mais chaque investissement est
précieux. Il faudrait être tolérant·e avec tous·tes
et partager ses conseils avec bienveillance et
sans faire culpabiliser mais plutôt en contribuant
à l’éveil écologique de son prochain.

     Alors si toi aussi tu
veux t’investir pour la
transition écologique
et le bien-être de la
planète et de ses êtres
vivants, tu as
l’embarras du choix !
A toi de t’informer et
de trouver la manière
dont tu le souhaites et
qui soit la plus
adaptée à toi. 

S’engager pour la transition écologique

      Pour cela, tu peux aussi te rapprocher des
personnes qui sont spécialistes du sujet ;
personnes engagées dans des associations ou
tous types de militant·e·s.

A toi de jouer et n’oublie jamais de sourire.

Un pas après l’autre.

« Il n'y a pas de passagers sur le vaisseau Terre.
Nous sommes tous des membres de l'équipage. »

Marshall McLuhan



Source : Adhérer au RESES, ça veut dire quoi .pdf
- Google Drive

     Le RESES (Réseau Étudiant pour une Société
Écologique et Solidaire) est un réseau
d’associations étudiantes qui mènent des projets
en lien avec les enjeux écologiques et solidaires
tels que l’alimentation, la biodiversité, le climat,
les déchets, etc.
   Il fait le lien entre les étudiant·e·s et les
acteur·trice·s académiques et institutionnels afin
de porter leur voix.
L’ANESF est membre du RESES au côté de 149
autres associations.

     Tu connais sûrement le tri sélectif (si tu ne vis
pas dans une grotte ^_^) et c’est déjà très
chouette si tu le fais parce que oui ce n’est pas
encore le cas de tout le monde. Mais connais-tu le
concept du Zéro déchet ? Comme son nom
l'indique, il consiste en un ensemble de pratiques
que l’on peut mettre en place pour réduire les
déchets (emballages, plastiques, produits à
usage unique... ) et le gaspillage (des objets, des
ressources, alimentaire...). Son objectif est de
tendre à un modèle de consommation circulaire
dans lequel tout ce qui serait produit proviendrait
de matière déjà utilisée et transformée et serait
de nouveau réutilisable après son utilisation.
     Ce concept se base sur ‘’cinq règles de base,
et dans cet ordre précis : refuser (ce dont nous
n’avons pas besoin), réduire (ce dont nous avons
besoin), réutiliser (ce que nous consommons),
recycler (ce que nous ne pouvons ni refuser ni
réduire ni réutiliser) et composter le reste.”

  Il peut paraître utopiste et créer de l’écoanxiété
mais il peut permettre d’aller un peu plus loin
pour celles·eux qui souhaitent pousser un peu
plus leur engagement dans la transition
écologique.

     Et si tu veux te lancer tu peux commencer par
des petites étapes comme l’utilisation de
fournitures réutilisables (coton, sopalin, sac...) ou
l’achat en vrac pour des choses moins courantes
par exemple (céréales, lessives, cosmétiques,...).
Si tu veux en savoir plus tu peux consulter le
guide que le RESES à réalisé sur le sujet
justement :
     Economie circulaire et zéro déchet : vers un
campus responsable disponible sur le site RESES-
Guide- ZeroDechet.pdf (le-reses.org)

Source : Adopter le zéro déchet | Zero Waste
France
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Le saviez-vous : le  
Qué za ko 

    Le RESES permet aux
associations adhérentes
de bénéficier d'un
accompagnement sur
leur projet, de les
fédérer au niveau de la
thématique
environnementale et
solidaire, de les former,
de faire entendre leur
voix et de leur donner
de la visibilité.

    Je peux devenir bénévole du RESES seulement
si je fais partie d’une de ses associations
membres.

Intox : Tu peux devenir bénévole dès l’instant où
tu es étudiant·e, tu n’as pas besoin de faire partie
d’une association.

Source : Rejoignez le RESES ! (le-reses.org)

ouInfoInfo
IntoxIntox

Tips écolo :



*Taux de pénétration auprès des PLS 32,3% au 31/12/2023.
Les contrats Responsabilité Civile Professionnelle et La Médicale Santé sont assurés par La Médicale. 
La Médicale : société anonyme au capital de 14 091 576 euros entièrement libéré, entreprise régie par le Code des
assurances Siège social : 3, rue Saint-Vincent-de-Paul 75010 PARIS - immatriculée sous le numéro 582 068 698
RCS Paris. 
La Médicale Vie Prévoyance - Association Loi 1901 - 3, rue Saint-Vincent-de-Paul 75010 Paris.
Les conditions, limites et exclusions des contrats figurent dans les conditions générales du contrat. Document à
caractère publicitaire simplifié et non contractuel achevé de rédiger en avril 2023. APROF5273A - DPS - Photo :
Getty Images.

Sécuriser votre profession
et vos proches 

Soutenir vos initiatives : 

Votre agent général La
Médicale est toujours proche
de vous

avec 
votre responsabilité 
civile professionnelle, 
votre complémentaire santé.

La Médicale est engagée 
dans de nombreuses actions
de sensibilisation à l’image
du « Défi Sang Limite ».

APPEL NON SURTAXE

0 969 32 4000

Si la réussite est une
question d’assurance,
optez pour La Médicale

JEUNE DIPLÔMÉ 
La Médicale 
assure près 

d’ 

c’est rassurant

1 professionnel 
de santé sur 3* :



➊
Avec la carte La Médicale Plus, cumulez 
responsabilité civile professionnelle, 
protection juridique, capital invalidité
professionnelle, offerts pendant
toute la durée de votre cursus

➋
Avec l’assurance santé, 
bénéficiez d’une 
couverture adaptée et 
d’un tarif privilégié* 

➌
Avec l’assurance 
automobile, 
assurez mieux tous vos 
déplacements professionnels 
et privés

➍
Avec l’assurance habitation, 
profitez d’une offre dédiée 
jusqu’à 4 pièces, que vous soyez 
propriétaire ou (co)locataire.

ÉTUDIANTS : POUR REGARDER L’AVENIR AVEC ASSURANCE, DÉCOUVREZ NOS OFFRES

lamedicale.fr

VOTRE ASSURANCE
NATURELLE

*Voir conditions en agence.
Les contrats La Médicale Plus, La Médicale Assurance Automobile et La Médicale Assurance Habitation sont assurés par La Médicale. Le contrat La
Médicale Santé est 
souscrit par La Médicale Vie Prévoyance auprès de La Médicale. 
La Médicale : société anonyme au capital de 14 091 576 euros entièrement libéré, entreprise régie par le Code des assurances - Siège social : 3, rue
Saint-Vincent-
de-Paul 75010 PARIS - immatriculée sous le numéro 582 068 698 RCS Paris. Société appartenant au Groupe Generali immatriculé sur le Registre italien
des groupes 
d’assurances sous le numéro 026.
La Médicale Vie Prévoyance - Association Loi 1901 - 3, rue Saint-Vincent-de-Paul 75010 Paris. Les contrats sont commercialisés par les Agents
Généraux de La 
Médicale.
Les conditions, limites et exclusions de garantie figurent dans la notice d’information ou dans les conditions générales du contrat. 
Document à caractère publicitaire simplifié et non contractuel achevé de rédiger en février 2022. Photo : GettyImages. APFP 4955. MAJ 012023

Contactez vite votre Agent Général

0 969 32 4000
APPEL NON SURTAXE

AP - Etudiants 210 x 297 - 012023 indd 1 27/01/2023 12:08:47



   L’engagement étudiant peut prendre plusieurs formes. Il peut s’inscrire dans un engagement
associatif ou électoral tout autant qu'une contribution moins marquée mais tout aussi significative
comme la prise de position, le débat étudiant ou encore la contribution à la vie facultaire. 

   Focalisons-nous aujourd’hui sur les engagements cités précédemment. Cyprien HAFFNER (Vice-
Président Enseignement Supérieur au sein de l’ANEPF) et Enzo PÉLISSOU (Vice-Président Défense
des Droits Sociaux au sein de l’ANEPF) se sont prêtés au jeu de l’écriture. Pas si facile d’exprimer
ce qu’on le ressent ou ce que l’on vit quand on est engagé dans une association, une fédération de
filière dont fait partie l’ANEPF. 

 Au travers de ces paragraphes, vous lirez et apprendrez ce que signifie “s’engager
associativement et électoralement”. 

Enzo PÉLISSOU, étudiant en 4° année de
pharmacie à Toulouse :

 L'engagement en tant que Défenseur des
Droits au sein de l'Association Nationale des
Étudiants en Pharmacie de France (ANEPF)
constitue une chance d’incarner le principe le
plus fondamental de l’engagement associatif :
le service à l’étudiant·e.
Quoi de plus motivant que d’être garant de
principes fondamentaux tels que l'équité, le
respect et l’inclusivité au sein de la
communauté estudiantine. 

 En endossant ce rôle, on se positionne en
véritable gardien des droits des étudiants,
contribuant de manière proactive à
l'édification d'un environnement éducatif
inclusif et bienveillant. Un environnement
propice au bon développement de chacun·e.
Cet engagement revêt une importance
particulière pour moi, car il offre l'opportunité
de façonner les normes de l’enseignement
supérieur et les pratiques au sein de
l'association, façonnant ainsi l'orientation
future des étudiant·e·s de manière pérenne.
En assumant la fonction de Défenseur des
Droits, on se trouve au cœur d'une mission
significative visant à promouvoir le bien-être 

 académique et personnel de chacun·e. Cela va
au-delà d'une simple responsabilité, s'étendant
à la création d'un espace où la diversité est
célébrée et où chaque voix compte. 

L'impact positif de cet engagement réside
dans sa capacité à influencer les décisions
importantes concernant le quotidien de nos
étudiants, à garantir la protection des droits
individuels et collectifs, et à soutenir
activement les initiatives en faveur d'une
communauté estudiantine plus solidaire.
 En outre, occuper le rôle de Défenseur des
Droits  au  sein  de  l'ANEPF  offre  une  tribune 
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L’engagement d’une
fédération de filière



exceptionnelle pour le développement
personnel et professionnel. En plaidant en
faveur de la justice pour les étudiants et en
travaillant à la résolution de conflits, on
renforce des compétences cruciales telles que
la communication stratégique, l’éthique et la
diplomatie. 

 Cet engagement s'érige également en une
opportunité enrichissante de développement
personnel et de contribution active à l'évolution
positive de la vie étudiante. 
En somme, être Défenseur des Droits au sein
de l'ANEPF représente une incroyable
expérience gratifiante par son humanité et un
engagement empreint de sens.

CYPRIEN HAFFNER, étudiant en 4° année de
pharmacie à Nantes : 

    Après 2 PACES, je me suis rapidement
engagé en début de deuxième année de
pharmacie, en tant qu’élu UFR. C’est là que je
suis tombé amoureux d’une part de
l’engagement, d’autre part de l’Enseignement
Supérieur.
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           Le début d’un engagement… en tant
qu’Élu
 
Plutôt curieux de nature, j’ai commencé mon
engagement au hasard à mon arrivée en
deuxième année de pharmacie, en disant oui
pour m’inscrire en tant que dernier suppléant
sur la liste d’élus de mon UFR, à Nantes. 2
semaines plus tard, je représente et défends la
voix des étudiants auprès de l’Université. 2 ans
plus tard, représenter les étudiants m’anime
toujours : c’est pourquoi j’ai renouvelé mon
mandat jusqu’en 2025.

Une suite logique : Corpo (association
représentative pharma) et Vice-Doyen
Étudiant
 En fin de deuxième année, je suis VP Élus à la
Corpo de Nantes (Association Nantaise des
Étudiants en Pharmacie - ANEP) et CM
Étudiants de l’UFR de Pharmacie de Nantes
(l’équivalent de Vice-Doyen Étudiant). Ces deux
mandats m’ont permis de lier la représentation
des élus à l’associatif d’une part, et de façon
plus proche du décanat et des enseignants
d’autre part.

           Et pourquoi pas à l’Université ? Vice-
Président Vie étudiante et Engagement
 
Par ces différents postes, je me fais repérer et
me voilà Vice-Président Vie étudiante et
Engagement de Nantes Université. À une
échelle bien plus haute, au sein de l’équipe
politique de l’Université de Nantes, je traite
toutes les thématiques de vie de campus et
d’engagement étudiant. Mes objectifs ?
Faciliter le développement de la vie associative
et l’engagement étudiant pour toutes et tous.
Le retour aux sources : à l’ANEPF
 En juillet dernier, je suis élu au Bureau
National 2023-2024 de l’ANEPF, en tant que
Vice-Président Enseignement Supérieur. Et me
voilà en train de raconter ma vie face à vous.



         Pourquoi un tel engagement ?
 
Prendre de mon temps et de mon énergie pour
aider les autres m’a toujours animé. J’œuvre
pour toujours représenter et défendre au mieux
la voix de ceux que je représente, et j’aime voir
le monde évoluer et nos milieux s’adapter à ces
changements. 

        Quelle vision de l’enseignement
supérieur portes-tu ?
 
J’aime travailler pour l’amélioration de nos
formations car c’est la base de tous nos
métiers : sans formation, il n’y a pas de
professionnel, et sans professionnel, pas de
système de santé. On dit toujours en avoir
marre des réformes mais comment les éviter
alors même que nos professions sont en
constante évolution dans un système de santé
qui essaie de s’adapter aux enjeux sociétaux ?
Nos études ont donc toujours besoin de
s’adapter, qui d’autre de mieux que les
étudiants pour traiter ces évolutions ? Pour
faire du monde de demain, un environnement
favorable à notre vision et nos valeurs ? 

J’espère, dans le futur, une formation initiale
des futurs professionnels de santé avec une
vraie approche métier : en
interprofessionnalité, avec une approche
innovante (l’intégration d’enseignements
hybrides, l’intégration de simulations avec des
patients), et surtout une formation adaptée
aux enjeux sociétaux : en terme de santé
publique, de transition écologique et de santé
environnementale, de numérique… 

 

 Mon travail s’inscrit depuis le début dans une
transparence totale avec les interlocuteurs :
étudiants, doyens, enseignants, présidents
d’université, ministères, professionnels de
santé… Il est important de dire quand les
choses ne vont pas, mais aussi quand elles vont
bien.

 Je suis fier de représenter les plus de 30 000
étudiants en pharmacie quotidiennement, et
d’avoir réalisé tout ce travail jusqu’ici : rien
n’est parfait évidemment, et énormément de
critiques y sont attribuables, mais je considère
qu’en y mettant du cœur et de la bonne
volonté, on arrive toujours à porter les bonnes
valeurs. Celles d’étudiants qui veulent se battre
pour un monde meilleur. 

Nicolas SAVIC Porte Parole de l’ANEPF donne
la voix à  Cyprien HAFFNER (Vice-Président

Enseignement Supérieur au sein de l’ANEPF) et
Enzo PÉLISSOU (Vice-Président Défense des

Droits Sociaux au sein de l’ANEPF)
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L'Engagement interfilière expliqué à
travers le Défi Sang Limite 

     Les réserves de sang en France sont
faibles et il est important d’agir pour pallier
à cette problématique. 

     Ainsi, le Défi Sang Limite est des plus
important dans cette tâche car il touche les
étudiant·e·s de 6 filières de santé
différentes : médecine, maïeutique,
odontologie, pharmacie, kinésithérapie,
sciences infirmières, (MMOPKSI). Cela
représente plus de 250 000 étudiant·e·s !
 
      Ce public est d’autant plus important à
sensibiliser du fait qu’iels seront les
professionnel·le·s de santé de demain. Iels
seront au plus près, pour certain·e·s, des
personnes dans le besoin/ en attente d’un
don de vie. 

     Leur sensibilisation, au vu leur âge qui
correspond au début de leur possibilité de
donner : permettra à terme que le don
s'intègre à leurs habitudes annuelles (4
dons du sang pour les femmes et 6 pour les
hommes sont possibles par an). 
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L’engagement
associatif interfilière 

Cela pourra également prendre le rôle
d’exemple pour inspirer leurs proches et le
grand public.      

Les étudiant·e·s s’engagent dans le Défi
Sang Limite et dans la cause des dons de
vie en donnant leur sang, plaquettes,
plasma… dans les collectes organisées au
local. Lors de l'édition 2022-2023, 11 699
dons ont été enregistrés !

 Ce nombre est à la hauteur de
l’engagement des étudiant·e·s mais aussi
des associations locales impliquées dans le
challenge. 

     En effet, les chargé·e·s de projet du défi
sang limite lié à une association au local
ont pour mission d’organiser des collectes
de donset d’avoir une communication 
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  Travailler à 6 filières permet une
ouverture d’esprit aux idées des autres, un
entraînement à l'éloquence afin de
convaincre les autres que votre idée est la
plus judicieuse et donc de développer
l’esprit critique ainsi que son expression
courtoise et construire. 
   Cela apporte également l’établissement
de rôle et de mission et donc le
développement d’une organisation bien 
cadrée et adaptée à tous·tes. 
Ce travail reste une source d’apprentissage
au vu des multiples acteur·ice·s côtoyé·e·s
et au multiples rôles que l’on peut avoir :
entre la communication,l’organisation
d’une collecte et l'établissement d'une
relation durable avec les partenaires
(L’EFS, La médicale et L’association
Laurette Fugain pour les Vice-président·e·s
en charge du DSL au national), les axes
d’améliorations sont importants. 
 L’engagement interfilière permet
également d’avoir un soutien permanent
dans la réalisation d’un projet. Si une
personne a des indisponibilité, une autre
prendra le relai. Il va de même si une
personne est démotivée, les autres seront
là pour la booster. 

   L’engagement interfilière est de plus en
plus fréquent dans le paysage étudiant; il
faut le cultiver au vu des nombreux
avantages qu’il comporte. 
L’alliance entre les filières est toujours
intéressante et nourrit les projets d’idées
riches et innovantes; les projets en seront
plus adaptés à toute la population
estudiantine et d’une ampleur importante
permettant d’avoir un lourd impact
concernant la cause que l’on défend et
promouvoit. 

Margaux Doumain, VP Culture, Solidarité
en Environnement à l‘ANESF 2023-2024 et

toutes l’équipe DSL

efficace sur ces collectes et les dons de vie
au global. 
Ce challenge est interfilière, plusieurs
associations locales MMPOKSI peuvent
s’allier pour que leur collecte de sang sur
leur campus ou plus généralement dans
leur ville, ait une plus grande portée et un
plus grand poids pour attirer des
étudiant·e·s de leurs filières. 
Cependant, l’engagement interfilière
comporte parfois des freins. 
 Six filières travaillant ensemble est
synonyme de six avis différents et donc 

peuvent être divergents. Les emplois du
temps des filières ne sont pas les mêmes et
donc la disponibilité des acteur·ice·s du
challenge sont différentes; s’organiser pour
coordonner le défi est donc compliqué. 
Mais ces points de vue différents
permettent aussi d’avoir un défi nourrit de
la collaboration des filières MMOPKSI et
donc une vraie dynamisation. Cela permet
également d’avoir des idées adaptées à
tous·tes les étudiant·e·s ciblé·e·s. 
Ces freins n’ont pas de mesure par rapport
à ce que l'inter filière apporte en s’y
engageant ! 



L’engagement dans une
organisation d'événement 

     Je m’appelle Marie Giraud, j’ai 21 ans et
je suis en 4ème année de sage-femme à
l’Université Clermont Auvergne.
L’engagement est un terme que j’aime
bien, et qui représente très bien notre
future profession. C’est une qualité très
humaine et fondamentale qui permet de 
nouvelles avancées dans
la vie et notamment dans
la profession de sage-
femme.

   L’engagement, quel
qu’il soit, même à petite
échelle, est très important
et vaut la peine d’être
vécu. Pour ma part,
durant ma 3ème année
de Maïeutique, j’ai été
engagée dans 2
associations. J’occupais
le poste de vice-
présidente au sein de la
corporation clermontoise 
et de VP Access au sein du Bureau du
Congrès des étudiant·e·s sages-femmes
2023 qui s’est déroulé à Clermont-
Ferrand.L’engagement pour le congrès a
duré pendant de nombreuses semaines. La
clé de notre réussite était l’organisation,
très bien aiguillée par notre présidente qui
a toujours su garder son calme malgré les
moments plus ou moins faciles. Chaque
semaine ou tous les 15 jours, nous nous
retrouvions en Visio conférence (sur
Teams) pour faire le point sur notre 
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avancement dans notre poste respectif.
Notre engagement a été présent en amont
du congrès comme un marathon et comme
un sprint au moment des 3 jours intensifs
de notre évènement. 
Pour ma part, mon engagement en amont
passé par le fait de communiquer avec les 

fournisseurs, demander
des devis, réfléchir et
proposer le meilleur
qualité-prix pour les
accessoires. Le fait de
travailler en équipe et
d’être restées soudées
durant tout le long de
cette expérience, nous a
permis à toutes de
réaliser un congrès
apprécié par l’ensemble
des étudiants. Le calme,
le manque de sommeil et
la détermination de
chacune     nous     a    fait

grandir et évoluer en tant qu’étudiant·e·s et
futur·e·s sages-femmes.

Marie Giraud ESF engagée pour Clermont
de Vénus (XXe Congrès ANESF)
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e      L’union européen nous apporte des avantages au quotidien, que cela

soit dans l’accessibilité et praticité des services publiques : libre
circulation, monnaie unique,Carte européenne d’assurance maladie,
assistance gratuite pour les personnes handicapés dans les transports,
abonnement téléphonique valable dans toute l’UE que dans l’assurance
de qualités de produits et de biens : marquage CE (ou  l'engagement
visible du fabricant que son produit respecte les exigences
réglementaires), ecolabel (hotel, auberges, camping et produits), label
BIO. 
     Pour toutes ses raisons, certain·e·s personnes s’engagent au niveau
européen et vous pouvez également le faire. 
Pour ce faire, il est possible de donner son avis sur les propositions de lois
européennes.
L’Union européenne a l’obligation de procéder à de larges consultations
publiques lorsqu’elle propose et discute de nouvelles propositions
législatives. Chaque citoyen·ne, association ou entreprise, peut exprimer
son avis et rédiger une contribution et donc des positions. 
Toutes les suggestions sont analysées et prises en compte.
Vous pouvez également soumettre des recommandations concernant les
textes déjà en vigueur.
Il est également possible de donner son avis sur les propositions de loi
européennes.

     Si vous souhaitez interpeller l’Union européenne sur une question
particulière, rassemblez 7 citoyens de 7 pays membres et lancez ou
rejoignez une initiative citoyenne afin d’inviter la Commission
européenne à proposer une nouvelle loi.

     Les initiatives citoyennes doivent récolter un
million de signatures issues de 7 États
membres différents.
À ce jour, plusieurs initiatives ont récolté le
nombre suffisant de signatures pour que la
Commission les examine.
Enfin, l’engagement est aussi de voter aux
élections européennes ! 

    Enfin, l’engagement est aussi de voter aux
élections européennes ! 

Tous les 5 ans, les citoyens sont appelés à
choisir leurs représentants par suffrage
universel direct. Votre choix a un impact sur la
direction politique qui sera donnée à l’Union
européenne. Vous élisez directement les
députés européens français qui siègent au
Parlement européen. Il y a actuellement 79
eurodéputés sur les 705 députés européens. 

  Le Parlement européen adopte les lois
européennes ainsi que le budget de l’Union avec le
Conseil de l’Union européenne.

     En 2019, la participation des jeunes aux élections
européennes était malheureusement inférieure à
celle de la population générale (42 % contre 51 %).

     Les prochaines élections européennes auront lieu
le 9 juin 2024.  N’hésitez pas à vous rendre aux
urnes pour faire entendre votre voix ! 

Pauline Lesueur, Vice-Présidente chargée des
affaires européennes à l‘ANEPF 2023-2024 
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L'impact de l'associatif sur les
décisions du gouvernement

    L'impact de l'associatif sur les décisions du
gouvernement

Depuis 2014, l’ANESF par son conseil
d’administration est positionnée en faveur de
la mise en place d’un 3ème cycle au sein de la
formation de sage-femme avec la création
d’une 6ème année d’études. 
Cette 6ème année permettrait non seulement
de revoir l’organisation des études
actuellement extrêmement denses mais aussi
d'améliorer l’accès à la recherche, de revoir les
enseignements dispensés afin qu’ils soient en
accord avec les compétences des sages-
femmes et d’obtenir une certaine
reconnaissance de la profession par la mise en
place d’un doctorat. 

Cette demande de réforme de la formation fut
très forte le 7 octobre 2021, date de la
mobilisation nationale des sages-femmes. 

    Cette manifestation a reuni 7000
manifestant·e·s dont 1300 eétudiant·e·s sages-
femme à Paris. Trois revendications principales
étaient portées : la demande d’un statut de
Praticien·ne Hospitalier·ère, la révision des
décrets de périnatalité datant de 1998 (fixant
les effectifs de sages-femmes dans les
services) et la création d’un 3ème cycle dans la
formation. 

L’ANESF ainsi que les autres organisations
professionnelles comme l’ONSSF (Organisation
Nationale des Syndicats Sages-Femmes) ont
incité et aidé parfois financièrement les
étudiant·e·s sage-femmes afin de participer à
cette mobilisation. 
 
Au delà du rassemblement dans la capitale,
d’autres etudiant·e·s et d’autres sage-femme·s
se sont rassemblé·e·s devant les ARS et autres
institutions d’Etats, afin de porter ces mêmes
positions. 

Cette mobilisation a, en partie, permis de
montrer l’importance de la création d’un 3e
cycle d’études. Cela a ainsi conduit Olivier
Véran, alors ministre de la santé, à annoncer la
création du 3e cycle à partir de la rentrée 2022-
2023. 
A la suite de cela un texte a été déposé à
l’Assemblée Nationale en Octobre 2021, cette
proposition de loi a été adoptée à l’unanimité
le 25 novembre 2021 à l'Assemblée Nationale.

Depuis l’annonce d’Olivier Veran, la création de
la 6eme année a été laissée au point mort et
sans précision. 
Afin d’interpeller le gouvernement sur l’impact
de cette imprécision sur les étudiant·e·s en
maïeutique, l’ANESF a décidé de créer une
campagne de communication en créant le
hashtag #5ou6ansen2022. 

 

https://www.google.com/url?q=https://www.google.com/url?q%3Dhttps://www.facebook.com/hashtag/5ou6ansen2022?__eep__%253D6%2526__cft__%255B0%255D%253DAZXvJjnaGS3CIyzqTdJKgzqfv6E7SiyMGmmQ5SN92P_kgngPWIC4yadcaXQ1etwqbMB06HQbFET4TtJBOCiwmys-aZtX58p-43K5jcTI5IunFG8sp8AUq-EANZUyJPhV0OsmrhV6_PNFpxA3j7rCZ1OU2BY1MsxILsCTxyOix4dj2NQA7LCput4xXe5NnrTuvLo%2526__tn__%253D*NK*F%26amp;sa%3DD%26amp;source%3Deditors%26amp;ust%3D1703945961870853%26amp;usg%3DAOvVaw0Nmx2A5mIqz9ZvyuX32Dbs&sa=D&source=docs&ust=1703945961877680&usg=AOvVaw2VsK1fJMBLyZ1QHvsUVr3a
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Ce hashtag lancé en août 2022, montre surtout
qu’aux abords de la rentrée 2022-2023 rien n’a
été acté ou décidé. 

Suite à cette mobilisation des ESF,au travail de
l’ANESF et des associations locales, la
proposition de loi (PPL) Chapelier concernant
l’évolution de la formation de sage-femme a
été étudiée au Sénat ! 
Cette PPL contient différents points comme la
mise en place du 3ème cycle, la fin de la
gestion de la formation de sage-femme par les
régions d’ici 2027, ou encore l'intégration des
établissements de formation de sages-femmes
à l'université pour ceux dont ce n'est pas
encore le cas.
Cependant, cette proposition n'était pas en
accord total avec les positions de l’ANESF en
cette période. Par exemple, la date de mise en
place de la 6ème année était considérée
comme trop précoce et ne laissait pas assez de
temps pour réformer les études de manière
efficace. 

Grâce à la mobilisation active et rapide des
administrateur·rice·s de l’ANESF ainsi que leurs
adhérent·e·s l’ensemble des ESF ont été
consulté·e·s pour déterminer des priorités,
notamment concernant le soutien de l’ANESF
vis-à-vis de certains amendements qui seraient
déposés par des parlementaires, tel que la date
limite de l'intégration universitaire de tous les
établissements de formation de France. 

La proposition de loi est ensuite repassée à
l'Assemblée nationale afin d’être étudiée en
décembre 2022 pour être adoptée
définitivement par l'Assemblée nationale le 16
janvier 2023 en séance publique ! 

Ainsi grâce à l’engagement des étudiant·e·s
sages-femmes , de l’ANESF ainsi que d’autres
organisations professionnelles , la Loi
Chapellier, visant à faire évoluer la formation
de sage-femme a été promulguée le 25 janver
2023 !

Rafaël Autran,
VP Enseignement Supérieur et de la

Recherches à l‘ANESF 2023-2024

Margaux Doumain,
VP Culture, Solidarité en Environnement à

l‘ANESF 2023-2024
 



Comment
s’engager dans
l’associatif ?
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S’engager dans la présidence d’une
association comme Salsabil : 

     Pourquoi je me suis engagée ?

    Après la PACES, et le covid en synergie, je
n’avais plus vraiment d’activité sociale et
j’avais envie de découvrir autre chose.
Initialement je voulais faire de la prévention,
mais les posts étant tous déjà pourvu, on a
essayé de me placer au poste de présidente, et
comme en témoignent les deux années
suivantes, iels ont réussi. 

     J’ai donc effectué deux mandats au sein de
l’association d’étudiant.e.s sages-femmes de
ma ville, et je me permets de répondre à
pourquoi je me suis réengagée. Défendre les
droits des étudiant.e.s. Quand on rentre dans le
monde associatif, on se rend compte de toute
la chaîne, qui part de l’adhérent.e jusqu’à la
FAGE qui est en lien avec le ministère de
l’enseignement supérieur et de la recherche. Et
à notre échelle, on peut agir sur chaque maillon
de la chaîne. 

      Qu’est ce que cela m’a apporté ? 

 Beaucoup de connaissances sur le
fonctionnement associatif, celui de l’université,
de mes études. 

   Au niveau professionnel, j’ai pu avoir de
hautes responsabilités, pouvoir gérer une
équipe et prendre confiance en moi dans mes
prises de paroles en public. 
      En outre, cela m’a rendu plus assertive, plus
professionnel, plus sociale et plus forte pour la
suite des études. 

Salsabil Herbadji, Présidente de
l’AESFBesançon 2022-2023 





S’engager en tant que vice-président·e
d’un pôle spécifique comme Nina :

  Le pôle PCS (Prévention, Citoyenneté et
Solidarité) m’a tout de suite beaucoup
intéressé dès la 2ème année car nous avons
été confrontés rapidement à ce que cela
représenterait notamment lors d’Octobre Rose
2022. Grâce à Jeanne et Laurie (nos « vieilles »
PCS ahah), j’ai directement mis un pied dans
l’associatif en abordant des thématiques
réelles et importantes et ça, sans faire partie
de l’asso.
     Ce qui m’a beaucoup plu et ce qui me plait
encore maintenant en poste, c’est l’aspect
général du pôle : pouvoir toucher à tous les
sujets sans être rattachée à un en particulier. 
J’ai voulu m’engager notamment pour
développer le côté inter-filière qui est possible
dans notre faculté où différentes filières sont
présentes. Nouer des projets inter-filières c’est
aussi toucher plus de monde et faire parler de
nous. 
     Vouloir s’engager c’est aussi, pour moi, une
part de volonté à montrer que les étudiant.e.s
sont capables de faire et de s’intéresser à de
belles choses en dehors de leur étude.
     Dans notre association, ce pôle est destiné à
2 membres, et c’est avec Lucie que nous avons
décidé de faire toutes les deux équipes cette
année. Le fait que ce poste permette de
travailler à 2 c’est aussi quelque chose
d’intéressant et formateur : on apprend à
développer son organisation, l’entraide et
surtout être à 2 c’est avoir une vision plus large
sur un sujet. Lucie peut penser à quelque chose
que je n’aurai pas pensé et cela ouvre à de
nouveaux projets encore plus enrichissants. 
    Ce poste, bien que ce soit à nous de faire la
prévention/sensibilisation, nous permet de
nous cultiver aussi sur des sujets où nous
sommes moins à l’aise. Il permet également de
développer une cohésion, entraide qui me
semble importante au sein des membres de
l’association favorisant l’entente tout au long
de l’année. e que je trouve super aussi dans
l’engagement c’est que chaque mandat a sa
particularité. 

     Chaque année, on pourra innover sur de
nouveaux projets grâce aux bases des anciens
supers projets de nos prédecesseur.es. 
     Certes c’est un poste qui demande du
temps, comme tous les postes dans l’asso, mais
consacrer du temps à des sujets super
importants pour essayer de sensibiliser le plus
de personnes possibles, ça donne l’envie de
passer des heures (beaucoup rop) sur canva
pour faire un joli récap de nos actions du mois.
Mais plus sérieusement, c’est de voir que les
retours de nos projets sont positifs et que notre
travail peut servir et être utile.

  Pour finir, l’engagement étudiant c’est
quelque chose qui m’a apporté (et m’apportera
encore) beaucoup de connaissances et
d’apprentissage sur le monde associatif. Je ne
regrette absolument pas mon choix et je trouve
que c’est une partie de mes études qui restera
significative. 

Nina Souchon, Vice-présidente Prévention
Citoyenneté et Solidarité de l’AMESF

(Montpellier) 2023-2024 
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    Le fait d’occuper un poste de Chargée de
Mission de communication m’intéressait
beaucoup : la création graphique étant une de
mes passions, je prends vraiment beaucoup de
plaisir à réaliser les contenus pour les réseaux
sociaux de l’ANESF, ou encore créer la nouvelle
charte graphique du projet HERA et de
l’engagement. Cela me permet d’ajouter ma
touche artistique au sein des communications
de l’ANESF !
   N’étant pas vice-présidente, j’ai ainsi une
charge de travail moins conséquente que les
autres membres du bureau, ce qui est pour ma
part un réel avantage. Cela me permet donc
d’allier associatif et vie étudiante aisément !
Néanmoins, il est tout de même possible de
suivre de près comme de loin tous les sujets
d’actualité de l’association, et d’apporter mon
point de vue quand cela est nécessaire : toutes
les actions que l’on mène en tant que chargé.e
de mission sont toujours la bienvenue au sein
du bureau !

     Prendre un mandat en tant que chargée de
mission me permet surtout d’avoir un lien étroit
avec ma vice-présidente en charge de la
communication afin d’assurer conjointement
nos différentes missions. C’est un vrai plaisir de
pouvoir travailler à deux sur les dossiers, de
partager nos idées, et de s’aider en cas de
besoin : c’est un travail d’équipe. Ce point est à
mes yeux le plus important dans ce mandat,
afin de travailler dans la bienveillance et
l’efficience. 

Alexiane Maillet, Chargée de Mission
Communication à l’ANESF 2023-2024 

     C’est pourquoi j’avais décidé il y a deux ans
d’être administratrice de l’ANESF. J’y ai
beaucoup appris sur nos conditions d’études,
d’exercice, et je me suis rendue compte de tout
l’investissement de l’association pour notre
bien-être. 
   J’ai ainsi gardé en tête l’idée de pouvoir
m’investir non plus de loin en tant
qu’administratrice mais en tant que membre
du bureau national afin de pouvoir
personnellement contribuer à l’avancée des
nombreux projets conduits par l’ANESF. 

S’engager en tant que chargée de mission
comme Alexiane :

     J’ai toujours été intéressée et admirative de
l’engagement de l’ANESF, que ce soit pour
nous, étudiant.e.s sages-femmes, que pour
notre future profession en général, ou encore
pour les positions prises autant dans le
domaine de la santé publique, de la défense
des droits des femmes… 
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comme moi. Le fait de faire des recherches sur
les différents thèmes abordés m’ont permis de
renforcer mon sens critique et surtout ma
façon d’analyser et de trier les informations
trouvés. Elle m’a permis aussi d’écrire et de
travailler tout ce côté-là !
M’engager dans cette commission m’apporte
au-delà des connaissances, une manière
différente de voir les choses. Tous les sujets
sont pour moi intéressants et travailler dessus
m’apporte personnellement mais surtout en
tant qu’ESF.

Emma Schmitt membre de la Commission de
Santé Publique de l’ANESF (CSPA) 2023-2024

S’engager en tant que volontaire Service
Civique au sein d’une association comme
Victoire :

     M'engager en tant que volontaire en service
civique représente une expérience
enrichissante offrant plusieurs avantages. Cela
me permet de m'impliquer activement dans
des projets qui ont un impact positif sur des
causes qui me tiennent particulièrement à
cœur et qui sont en lien avec mes aspirations
professionnelles. En parallèle, je peux
développer et acquérir de nouvelles
compétences, qu'elles soient déjà existantes ou
non, dans divers domaines.

   Le service civique me donne l'opportunité
d'explorer non seulement le secteur de la santé,
mais également d'autres sujets tout aussi
importants tels que l'environnement et le social.
Cette diversité d'expériences contribue à
affiner mes intérêts tant sur le plan
professionnel que personnel, tout en
élargissant mes connaissances.

S’engager dans une commission comme
Emma :

     Pourquoi tu t’es engagée ?
    J’ai eu la chance de venir plusieurs fois à des
Conseils d’administrations et des évènements
nationaux de l’ANESF. Je me suis vite
intéressée à cette association et tout ce qu’il en
découlait. C’est ainsi que j’ai pris connaissance
des commissions de l’ANESF ! Ainsi, mon
attention s’est portée sur celle de santé
publique. Tous les thèmes abordés dans le
projet Hera, par exemple, sont des sujets qui
me tiennent particulièrement à cœur. Travailler
dessus représentait pour moi une manière de
contribuer aux différents combats entreprit par
l’association. Ce qui se confirme aujourd’hui !

     Qu’est ce que cela t’apporte ?
  Le fait de m'être engagée dans cette
commission m’apporte énormément ! J’ai eu la
chance de contribuer à l’écriture de la
contribution des cancers gynécologiques, cela
m’a déjà permis d’apprendre un maximum de
choses sur le sujet. Mais c’est aussi un premier
pas dans le monde de la recherche, ce qui est
intéressant pour une étudiante sage-femme 
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S’engager en tant qu'administratrice
comme Montaine :

       Pourquoi je me suis engagée ? 
    La première fois que j’ai porté ma blouse
d’étudiante sage-femme c’était à la
manifestation d’octobre 2021 à Paris… je ne
savais pas trop pourquoi j’étais là, à peine 1
mois après la rentrée en L2, mais c’est là que
j’ai comprit un des pans inévitable de notre
formation et profession : être sage-femme
c’est s’engager. C’est s’engager auprès des
femmes pour les femmes et surmonter les
difficultés. 

     Quand l’opportunité s’est présentée à moi
en L3, j’ai intégrée de BDE en tant
qu’administratrice du collège A de l’ANESF et
au sein de la principale fédération étudiante de
la fac de Grenoble. 

   J’avais envie de rencontrer de nouvelles
personnes, comprendre le système
universitaire et mes études pour pouvoir me
saisir des enjeux de la formation et ainsi
pouvoir à ma petite échelle amener une pierre
à l’édifice. 
Mon mandat terminé je ne voulais pas
m’arrêter en si bon chemin donc j’ai rejoins les
élus UFR pour continuer à m’investir au local. 

     Qu’est-ce que ça m’a apporté ? 
    J’ai pu accomplir mes objectifs et rencontrer
des personnes formidables, voyager aux 4
coins de la France pour échanger avec des
étudiantes sage-femme et l’ANESF.
Actuellement avec mon rôle au sein de l’UFR,
j’apprends aussi beaucoup sur les
revendications des autres filières de santé et
ça permet d’avoir un angle de vue élargi, d’être
inspirée pour améliorer le fonctionnement au
local de l’école. 

   J’ai pu être formée sur pleins de sujets
(éloquence, gestion de conflits, gestion d’une
association, université de A à Z,
fonctionnement du gouvernement, des
élections,…) 

     C’était une des meilleures années de ma vie
et maintenant je peux briller en société avec
ma culture G sur le fonctionnement des
propositions de loi au sein du sénat et de
l’assemblée nationale !

Montaine Cantan, administratrice de l’ANESF
2022-2023

En m'engageant, je bénéficie également de la
possibilité de rencontrer de nouvelles
personnes, de tisser des liens sociaux et de
développer un réseau qui pourrait s'avérer
bénéfique à l'avenir. Par-dessus tout, le service
civique offre une expérience pratique
valorisable sur un CV, renforçant ainsi ma
position sur le marché du travail.

Victoire Gabillard, volontaire Service Civique à
l’ANESF 2023-2024
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L’engagement des
étudiant.e.s sage-femmes
en associatif et au tutorat

     L'engagement est par définition l’action de
se lier à quelque chose par une promesse. En
tant qu’étudiant.e, s’engager en associatif c’est
décidé de se lier avec et pour les autres
étudiant.e.s dans l’optique d’apporter un
accompagnement au sein des études et de la
vie étudiante au sens large. Cette liaison est
mutuelle entre les services qui sont créés aux 

bénéfices des étudiant.e.s et
ce que l’expérience d’un
réseau associatif apporte
aux étudiant.e.s engagé.e.s.
En tant qu’étudiant.e.s sage-
femmes (ESF), il existe la
possibilité de se lier à
l’associatif à plusieurs
échelles, du national au
local et cela dans de
nombreux domaines. Pour
prendre exemple, il existe
des  tutorats à destinations
des années supérieures post
PASS/LAS pour les
étudiant.e.s sage-femme
dans la majorité des
universités.
    Ces tutorats sont formés par des étudiant.e.s
de la filière sur la base du volontariat. Cet
engagement leur permet d’améliorer, en
conjoncture avec les équipes pédagogiques, le
quotidien des étudiant.e.s au niveau du suivi de
leurs études et de leur bien-être. S’engager
dans un Tutorat d’Années Supérieures (TAS) en
tant qu’étudiant.e sage-femme signifie  
s’engager pour les ESF. En effet, à travers le
panel des TAS, les étudiant.e.s sont
accompagné.e.s tout au long de leur formation
initiale. Tous les aspects des TAS sont exprimés
de manière pédagogique pour aider les ESF
dans l’apprentissage des 

notions, de l’orientation notamment lors des
salons étudiants, de l'interprofessionnalité en
travaillant main dans la main avec les réseaux
étudiants de santé, de la représentation grâce
aux évènements de l’ANESF. Le bien-être
étudiant est aussi mis en valeur grâce aux
temps proposés pour les ESF et par les suivis et
activités mises en place par les tutorats.

L’associatif permet le
maintien d’une atmosphère
d'entraide et de
bienveillance entre les
étudiant.e.s ainsi que le gain
d’expérience, de
connaissance et un réseau
de contacts pour les
engagés. Les valeurs de
l'associatif telles que le désir
d’accompagnement et le
partage touchent autant les
étudiant.e.s liés que ceux en
bénéficiant. Les étudiant.e.s
sage-femmes sont déjà
soudés au cours de leurs
études par les expériences 

vécues et le milieu très particulier dans lequel
ils.elles évoluent. L’associatif est d’ailleurs
marqué dans ces domaines par des objectifs
tournant autour de l’écoute, de
l’accompagnement et de l’empathie dont la
profession a besoin.

Mathilde Declert, VP en charge du Tutorat des
Années Supérieures pour l’ AESFD 2023-2024
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